
RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION n° 01-2022-00124

relatif au projet de création d’un piézomètre dans le cadre d’investigations géotechniques 
sur la commune de PARCIEUX

La préfète de l'Ain,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 214-1 et suivants, R. 211-1 et suivants,
R. 214-1 et suivants ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée
approuvé le 21 mars 2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Rhône Méditerranée approuvé le 21 mars
2022 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996
et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du
29 mars 1993 modifié.

VU l’arrêté préfectoral du 31 mai 2013 relatif à l’organisation administrative de la police de l’eau dans le
département de l’Ain ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Vincent PATRIARCA,
directeur départemental des territoires de l’Ain ;

VU l’arrêté du 17 avril 2023 du directeur départemental des territoires de l’Ain portant subdélégation
de signature en matières de compétences générales ;

VU la déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçue le 25 juillet 2022 et
complétée le 29 août 2022, présentée par la Région Auvergne-Rhône-Alpes – Lyon 69269, représentée
par Monsieur BELUZE Olivier, relative au projet de création d’un piézomètre dans le cadre
d’investigations géotechniques sur la commune de PARCIEUX ;

VU le récépissé de déclaration délivré le 9 septembre 2022 ;

CONSIDERANT qu’une erreur matérielle entâche le récépissé du 9 septembre 2022 (références
parcellaires et d’identification du piézomètre) et qu’il convient de la rectifier ;
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